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       ECOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 
Conformément à la loi n° 2008-790 du 20 août 2008, en vigueur depuis le 1er septembre 2008, nous vous informons qu’en cas de grève des enseignants à hauteur de ≥ 25%, le service minimum est  mis en place au sein des Écoles Maternelle et Saint-Exupéry.

A compter de ce jour, la cantine ne fonctionnera plus.

Les familles dont les enfants seront présents les jours de grève devront, s’ils souhaitent déjeuner à l’Ecole, apporter un repas froid. (Enseignants grévistes ou pas).
Le repas automatiquement annulé vous sera crédité.

S'agissant d'un SERVICE MINIMUM, basé sur le volontariat et dans un souci d'organisation, nous vous remercions, dans la mesure de vos possibilités, de garder votre (vos) enfant(s).

Si l’enseignant de votre enfant est gréviste et que vous n’ayez d’autres choix, nous vous prions de bien vouloir avertir la Mairie, par un courrier déposé dans la boite ou en vous rendant à l’accueil, au maximum 24 heures avant le mouvement de gréve pour signaler la présence de vos enfants au service minimum, avec ou non présence en garderie, avec ou non présence en pause méridienne.

L’accueil sera fait aux horaires et lieux habituels.

Merci de votre compréhension.

